
L'association sportive
      U. N. S. S.

L’Association Sportive du Collège fonctionne tous les mercredis après-midi.

Les professeurs d’Éducation Physique et Sportive du Collège proposent de participer
à des entrainements et/ ou des compétitions dans les activités sportives suivantes.

 des sports collectifs   FOOT - BASKET - VOLLEY - FUTSAL
 des sports individuels   BADMINTON - CROSS COUNTRY 

     ATHLETISME - GYMNASTIQUE

 activités ponctuelles : journées artistique, plein-air, escalade, pétanque…

Un élève peut choisir une seule activité ou plusieurs au cours de l’année.

Les rencontres ont lieu à l’échelon local (district de Châteauroux)
puis au niveau départemental, académique et national sur qualification. 

TOUTES LES ACTIVITÉS SONT SOUMISES À L’ÉVOLUTION DU
PROTOCOLE SANITAIRE.

Conditions d’inscription

 25 € pour la licence

 Une autorisation parentale 

Les inscriptions seront prises dès le jour de la rentrée scolaire 
et tout au long de l’année scolaire.

Nous nous tenons à votre disposition pour vous fournir tous renseignements
complémentaires.

                         
                  L’Équipe des Professeurs d’E.P.S.

COLLEGE LA FAYETTE                                                                Année scolaire 2021/2022
36000 CHATEAUROUX

Union Nationale du Sport Scolaire

NOM : .................................................. Prénom : ............................................ Classe :.........

Né(e) le : .......................................    

Adresse complète : ...............................................................................................................

………………………………………………………………………………………………

Téléphone en cas d’urgence : Père : ……………………………..Mère : 
…………………………

AUTORISATION PARENTALE

Je soussigné(e),……………………………………………………….
autorise mon enfant à participer aux activités de l’Association Sportive de l’établissement 
(entraînements et/ou compétitions). 

autorise la diffusion d’image de mon enfant dans le cadre de l’AS et de l’UNSS
 (rayer en cas de refus)

J’accepte que les responsables de l’Association Sportive (et) (ou) de l’UNSS 
autorisent en mon nom, une intervention médicale ou chirurgicale en cas de besoin
(rayer en cas de refus) ;
et que mon enfant soit transporté à l’hôpital ou à la clinique  (rayer la mention inutile).

Pour  information :  la  licence  inclus  une  assurance  auprès  de  la  Maif  pour  la  couverture  des
dommages corporels de votre enfant dans le cadre des activités de l’AS.

Fait à .............................................  le......................................

Signature du représentant légal

Cette autorisation est à rapporter avec la somme de 25 € (cotisation), 

 Chèque (à l’ordre de l’Association Sportive, collège LA FAYETTE )
 Espèces
 Tickets CAF + complément espèces ou chèque

1 Stylo de l’AS offert pour tous les renouvellements de licence 
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